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POLITIQUE

(...) Je voudrais au nom de l'ensem-
ble de mes concitoyens et tout particu-
lièrement les populations de Lomé
ainsi qu'à mon nom propre, vous sou-
haiter à toutes et à tous  une chaleu-
reuse et cordiale bienvenue en terre
togolaise. Nous ressentons comme un
honneur et un immense privilège, la
décision qu'a prise notre organisation
panafricaine, de confier à Lomé, la
capitale du Togo, l'accueil de ce som-
met extraordinaire consacré à la sécu-
rité et à la sureté maritimes et au
développement en Afrique.

Et, comment ne pas éprouver une
certaine émotion en passant qu'en ces
mêmes lieux à Lomé, il y a seize ans,
d'illustres dirigeants de notre continent
portaient sur les fonds baptismaux,
l'UA ? 

A cet instant, je voudrais adresser
mes remerciements à tous, chefs d'Etat
et de gouvernement, chefs de déléga-
tions, représentants des organisations
régionales et internationales, experts,
vous qui nous faites l'amitié d'être pré-
sents à Lomé pour prendre part à ce
sommet. Je souhaite à toutes et à tous
un agréable séjour et j'espère qu'au-
delà des importantes délibérations qui
nous rassemblent, chacun de vous trou-
vera le temps de découvrir notre capi-
tale et ses environs. Mesdames et mes-
sieurs, chers frères et sœurs d'Afrique,
chers amis de l'Afrique, notre continent
s'est donné rendez-vous ici, dans sa
volonté de faire face, unis et solidaire,
à un défi contemporain majeur : celui
de la protection des mers et des
océans ainsi que la préservation et
l'exploitation judicieuse des potentiali-
tés et des ressources dont il regorge
dans un environnement en proie à l'in-
sécurité persistante eu aux trafics en
tous genres. Les nouvelles menaces
proviennent pour l'essentiel, de la
piraterie et des entreprises criminelles.
Mais, la mer pâtit du non-respect des
limites des exploitations de ses riches-
ses. L'activité des populations riverai-
nes et côtières, lorsqu'elle n'est pas
inscrite  dans une perspective durable,
porte également atteinte à l'environ-
nement marin et à sa biodiversité.
Avec la tenue du présent sommet de
l'UA sur la sécurité et la sureté mariti-
mes et le développement en Afrique,
nous poursuivons la quête, entamée
ensemble plusieurs, années en amont,
visant à offrir aux filles et fils de notre
continent, un cadre d'épanouissement
sécurisé, prospères et intégré. Un tel
cadre englobe nécessairement les ter-
res et les mers.

Dans ce contexte, l'unique possibili-
té pour l'Afrique de pouvoir prendre

son destin en main, repose sur une
approche coordonnée au niveau
régional et continental, avec une
appropriation des réponses à cette
problématique. A cet égard, nous ne
sommes pas restés inactifs, loin s'en
faut. S ans prétendre à l'exhaustivi-
té, je voudrais notamment rappeler
l'important sommet des chefs d'Etat et
de gouvernement de la CEEAC, de la
CEDEAO et de la commission du Golfe
de Guinée, sur la sureté et la sécurité
maritime à Yaoundé en juin 2013. Je
tiens également à relever que l'enga-
gement et les efforts de la commission
de l'UA, nous ont permis d'adopter à
Addis-Abeba, en janvier 2014, la
stratégie africaine intégrée pour les
mers et océans à l' horizon 2050 ;
point que la République  du Congo
avait inscrit à l'ordre du jour.

Plusieurs réunions ministérielles se
sont aussi tenues depuis, notamment à
Seychelles en février 2015 et tout
récemment à Maurice le mois dernier.

Mesdames, messieurs les chefs
d'Etat et de gouvernement,

Chers participants, j'ai espoir que,
réunis en sommet extraordinaire à
Lomé aujourd'hui, dans le prolonge-
ment de ces initiatives, nous marque-
rons une progression notable dans la
lutte contre les menaces à la sécurité
maritimes, pour en prévenir l'expan-
sion et faire des mers et océans un
espace propice au développement de
l'Afrique et non plus des zones classées
uniquement en fonction des risques
qu'elles présentent.

A la croisée des engagements aux-
quels nous avons souscrit, au terme de
la stratégie maritime intégrée de
l'Afrique à l'horizon 2050, de l'agen-
da 2063 de l'UA et des objectifs de
développement durables des Nations
Unies, se trouve pour nos Etat, un impé-
ratif : celui de les traduire en résultats
concrets en nous regroupant dans le

cadre d'actions collectives, courageu-
ses et pleinement assumées.

Un an après le lancement de la
décennie africaine 2015-2025 des
mers et océans, il s'agit de convenir
d'un socle réglementaire et opération-
nel, doté des mécanismes appropriés
pour traduire en action notre commune
volonté d'agir de façon méthodique et
concertée.

Le projet d'une charte africaine de
sécurité et sureté maritimes s'inscrit
dans cette ambition d'adopter une
feuille de route déclinée à divers
niveaux de mise en pratique à brève
échéance des engagements auxquels
nous avons souscrit. C'est dans sa
conception qu'un instrument de coopé-
ration appelé à s'intégrer au cadre
déjà existant, qu'il vient compléter  et
opérationnaliser.

Un mécanisme de suivi aux niveaux
d'action pourra être mis en place pour

nous permettre, sur une base pério-
dique, régulière de nous retrouver
pour mesurer le chemin parcouru,
actualiser nos plans opérationnels et
renforcer la coopération à l'échelle
continental, et  avec l'ensemble des
parties prenantes.

Je forme le vœu que cette charte
répondra aux espoirs légitimes qu'elle
suscite.

Mesdames et messieurs,
Chers frères et sœurs d'Afrique,
Chers amis de l'Afrique,
Pour être un acteur efficace dans la

coalition internationale pour la crois-
sance et le développement, notre
continent doit faire la preuve de sa
capacité à faire face aux défis poli-
tiques, économiques et sécuritaires que
pose l'immensité de nos mers et
océans.

Les enjeux ne sont pas seulement
africains, ils concernent également nos
partenaires stratégiques et la commu-
nauté internationale dans son ensem-
ble. La nouvelle frontière de la renais-
sance africaine pour une prospérité
partagée fondée sur la sécurité et la
sureté maritimes  ouvre sur le monde
que nous voulons, " libéré de la pauv-
reté, de la peur et de la violence ".

Je voudrais pour finir, emprunter
l'expression au vocabulaire de la navi-
gation, et dire ma confiance que nous
garderons le cap des efforts entrepris
et que nous poursuivons cette semaine
à Lomé.

Je souhaite plein succès à nos tra-
vaux. Je vous remercie de votre atten-

tion

Succès du sommet sur la sécurité maritime:
La Charte définit les nouvelles frontières de la renaissance afriacaine

Le Président Faure Gnassingbé

Le sommet sur la sécurité et la sureté maritime et le développement
s'est achevé le samedi dernier sous une note de satisfaction. Au sortir
des travaux, l'impression des participants promet une suite favorable
à cette charte dont la signature marque déjà un premier succès. Le
chef de l'Etat togolais peut se réjouir d'avoir gagné le pari car, par son
initiative personnelle et par l'appui de l'Union Africaine, une trentaine
de pays africains a donné son approbation à la charte de Lomé. Tout
le continent s'en réjouit tout comme le président Faure Gnassingbé qui
exprime ici sa joie et les défis qui attendent le pays africains dans cette
lutte pour la sécurité maritime et  le développement du continent noir.

Lire le  message du Président de la République Togolaise en début
des travaux.

L'ouverture de cette réunion
internationale a été marquée
par des discours convaincants,
ceux-ci dénotent naturellement
de la volonté manifeste de
l'Union Africaine de lutter effica-
cement contre la piraterie mariti-
me, la pêche illicite, le banditis-
me et les trafics de tout genre
qui menacent considérablement
l'environnement marin et de par-
venir à une solution sur l'ensem-
ble du continent noir. Le chef de
l'Etat Faure Gnassingbé dont
l'engagement face à l'insécurité
maritime n'est plus à démontrer
a donné son approche en recon-
naissant le concours que chaque
pays est amené à apporter pour
l'éradication de ces fléaux.

L'engagement du président
Faure Gnassingbé

L'évènement était grandiose
avec la présence effective de
3000 participants à ce sommet.
Le président Faure Gnassingbé
qui avait le privilège de recevoir
ses hôtes a rappelé les nouvelles
menaces qui pèsent sur le conti-
nent avec la piraterie maritime
et les réseaux criminelles. Le chef
de l'Etat est pour une action
coordonnée et concertée afin de
combattre ces fléaux.

La charte sur la sécurité mari-
time discutée entre les chefs
d'Etat et de gouvernement et
adoptée par ceux-ci  est une
feuille de route, un instrument de

coopération pour faire des
océans un zone de paix et de
prospérité.

" Cette charte entend définir
les nouvelles frontières de la
renaissance africaine ", a décla-
ré le président de la république
Faure Gnassingbé. Le secrétaire
général adjoint des Nations
Unies, Carlos Lopes, quant à lui a
invité l'Afrique à se mobiliser
pour anticiper et gérer les dan-
gers qui viennent de la mer. La
présidente de la Commission de
l'UA, Nkosazana Dlamini Zuma
a, de son côté, invité les Etats
membres à se doter d'une véri-
table industrie maritime et a
lancé l'idée de créer une Banque
africaine maritime pour encoura-
ger le secteur privé.

Dans la série des interven-
tions, le Tchadien Idriss Deby
Itno, s'est également prononcé en
faveur de l'adoption et de la
signature de la charte.
L'engagement des participants
en faveur de cette charte est
symptomatique de la volonté
manifeste de Faure Gnassingbé
qui avait depuis 2014 à
Malabo, émis l'idée d'un sommet

extraordinaire sur la sécurité
maritime  entérinée par la 25e
session tenue à Johannesburg en
juin 2015.

Le chef de l'Etat s'est engagé
à cet effet à relever le défi
contemporain majeur, celui de
protéger les mers et océans qui
sont en proie à l'insécurité persis-
tante. La détermination du prési-
dent Faure Gnassingbé se situe
également dans une logique de
poursuivre la quête visant à
offrir aux fils et filles du conti-
nent noir, un cadre d'épanouisse-
ment sécurisé, prospère et inté-
gré qui prend nécessairement en
compte les mers et les terres.

La vision de Faure
Gnassingbé ne repose pas uni-
quement sur une approche coor-
donnée au niveau régional, mais
aussi au niveau continental avec
une appropriation des réponses
à ces problématiques. Dans sa
volonté de combattre ces fléaux
qui gangrènent la société, le
président Faure et l'ensemble de
son gouvernement sont détermi-
nés à faire des mers et océans,
un espace propice au dévelop-

Large majorité autour de la signature de la charte de Lomé :
L’Afrique prend ses responsabilités
Le sommet extraordinaire des chefs d'Etat et de gouvernement  de

l'Union Africaine sur  la sécurité, la sureté maritimes et le développe-
ment en Afrique a démarré le 10 octobre dernier. Ce sommet dont la
première partie des travaux est essentiellement marquée par des
espaces d'échanges entre les experts sur des thématiques pertinentes
a pris fin samedi 15 octobre à Lomé par l'adoption et la signature
d'une Charte juridique contraignante. 17 chefs d'Etat présents ainsi
que les vice-présidents et chefs de gouvernement ont pris une part
active à cette rencontre de grande envergure. Ces derniers ont fina-
lement donné leur quitus à ce document qui, aujourd'hui consacre le
retour de notre chère nation sur la scène internationale.

Suite à la page 4
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pement économique de l'Afrique.

Une reconnaissance diplo-
matique 

La reconnaissance et l'attache-
ment des chefs d'Etat et de gou-
vernement de l'UA à ce sommet
sur la sécurité, la sureté mariti-
mes et le développement en
Afrique ont été perceptibles à
tous égards. Ils sont 17 chefs
d'Etat à avoir répondu à l'invita-
tion du Togo avec la ferme
volonté de poursuivre les efforts
qui sont les leurs dans l'éradica-
tion de la piraterie maritime et
autres trafics en mer.

Cette participation est impor-
tante au regard des taux de fré-
quentation des sommets ordinai-
res de l'Union africaine. Le thème
est mobilisateur, notamment pour
les pays côtiers. Mais c'est aussi
une reconnaissance à l'égard du
Togo qui a déployé des efforts
considérables pour la tenue du

sommet et l'adoption d'une char-
te sur la sécurité maritime. C'est
la première fois depuis près de
30 ans que le Togo organise
avec une grande efficacité, une
manifestation d'une telle enver-
gure. Certains esprits malinten-
tionnés ont prédit l'échec avec
l'absence des dirigeants
Africains.

Au-delà de ces spéculations
l'affluence des chefs d'Etat et de
gouvernement sur le sol togolais
à ce sommet a cloué le bec aux
mauvaises langues. C'est une vic-
toire politique et diplomatique
grâce à l'esprit d'ouverture du
chef de l'Etat, Faure Gnassingbé.

La mobilisation des
acteurs, un précieux apport

Si le Togo a gagné ce pari, il
ne faut pas mettre de côté la
mobilisation de tous les acteurs
qui ont su imprimer un cachet
spécial à cet évènement.

Au début des préparatifs, les
émissaires du gouvernement n'ont
pas baissé les bras. Ils ont pris
leur bâton de pèlerin pour aller

vers les populations de l'intérieur
du pays afin de leur expliquer
l'enjeu que représente ce som-
met. On a en souvenance les
tournées de sensibilisation du
ministre de la communication
Guy Madjé Lorenzo, ses collè-
gues de la sécurité le Colonel
Yark Damehame et celui des

transports, Nisao Gnofam qui ont
mobilisé les populations et les ont
invitées à s'approprier des thé-
matiques liées à la sécurité mari-
time.

Dans ce même ordre d'idées,
le chef de la diplomatie togolai-
se M. Robert Dussey a également
joué sa partition dans la mobili-
sation des dirigeants qui ont fina-
lement compris l'impérieuse

nécessité de parvenir à une char-
te juridique. Il ne faut pas relé-
guer au dernier plan, le Haut
Conseil pour la Mer qui a tenu sa
réunion annuelle dans les per-
spectives de ce sommet, réunion
au cours de laquelle d'importan-
tes décisions ont été prise pour la
réussite.

Les journalistes Africains réunis
au sein du réseau dénommé
JASéMa dont la présidence est
assurée par Tchagnao Arimiyao
ne se sont pas enfermé dans un
mutisme. Conscient du danger
que représentent la piraterie
maritime, les trafics de tout genre
et la pêche illicite, JASéMa a
initié des formations comme celle
tenue à Kpalimé les 13 septemb-
re dernier pour permettre aux
journalistes de s'approprier des
thèmes inhérents à la sécurité
maritime.

Les sorties médiatiques du
président du réseau et de ses
membres de même que les diffé-
rentes publications hebdomadai-
res sur la sécurité maritime en
vue d'expliquer à la population
les défis à relever dans le cadre
de cette rencontre prouvent à
suffisance leur engagement.

L'Afrique et le Togo sor-
tent gagnants

Cette victoire diplomatique,
politique, économique et sociale
est à mettre à l'actif de notre
pays et par ricochet de toute

l'Afrique.
De toute évidence, si la pré-

paration de ce sommet a été
jalonnée par de bonnes  volon-
tés, en l'occurrence celles du  chef
de l'Etat, du gouvernement et de
tous les acteurs conscients du
devenir de l'Afrique, il y a eu
ceux qui se sont activés à  ramer
à contre-courant. Mais la promp-
titude et la détermination des
dirigeants Africains qui ont pris
conscience du devenir de
l'Afrique face à ces fléaux ont eu
une ascendance positive sur les
oiseaux de mauvais augure. Le
chef de l'Etat Faure et ses pairs
ont remporté une victoire qui
conforte l'opinion dans son

ensemble. Ainsi, avec la signatu-
re de cette charte juridique
contraignante, les pays Africains
vont décupler leur surveillance
aux larges des côtes africaines.

Aujourd'hui, une diminution de
la piraterie et d'autres actes dif-
ficiles en mer est visible grâce
aux efforts personnels des pays
d'Afrique. Le Sénégal achète des
navires, la Côte d'Ivoire commen-
ce par s'équiper, le Cameroun
est très équipé en matière de
surveillance des mers et notre
pays le Togo  se déploie, tout
ceci est un signal fort de la prise
de conscience de nos dirigeants
pour faire face à ces fléaux.

Tous ces pays doivent tenir
compte de la stratégie au niveau
de l'UA et au niveau régional
pour une harmonisation des
efforts. La charte signée à une
large majorité est déjà un pas
franchi vers le développement et
c'est le Togo y compris toute
l'Afrique qui sort gagnant. Pour
que ces efforts se traduisent dans
les faits, la vulgarisation est
indispensable  

La vulgarisation de la
Charte, une impérieuse
nécessité

Au-delà tout, une charte
signée en bonne et due forme ne
pourrait avoir une place de choix

Le Président Faure Gnassingbé

Guy Madjé Lorenzo, ministre en charge de la Communication

Robet Dussey, ministre des Affaires étrangères et de l’Intégration africaine

que si celle-ci est portée à la
connaissance des masses qui ne
maîtrisent forcément pas ses
rouages. C'est dans cette
optique que le rôle de JASéMa
(Journalistes Africains pour la
Sécurité Maritime) est sollicité
pour la vulgarisation à travers
toute l'Afrique et dans les pays
membres de l'UA.

Lancé le 12 Août dernier
avec la ferme conviction d'ac-
compagner les dirigeants
Africains et contribuer à la sen-
sibilisation de la lutte contre l'in-
sécurité maritime, JASéMa conti-
nue à œuvrer  à présent que
cette charte de Lomé a connu
une adhésion totale afin  de

persévérer dans cette logique
de vulgarisation.

Au demeurant, l'adoption et
la signature de cette charte est
une victoire de Faure
Gnassingbé qui ne ménage
aucun effort dans sa politique
d'ouverture. Bien plus, la sécuri-
té a été impeccable grâce aux
instructions du COl Yark sous
l’autorité avisée du Chef d
l’Etat. C'est le Togo qui se trouve
hissé dans le concert des nations.

Nouvelle Opinion

Large majorité autour de la signature de la charte de Lomé :
L’Afrique prend ses responsabilités

Suite de la page 3

Col Yark Damehame, minixtre de la Sécurité et de la protection civile
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Caravane de CADDRE hier dans les rues de Lomé :
Les jeunes Africains félicitent le Président Faure pour la réussite du Sommet

Pour une réussite, c'en est une.
L'adhésion des dirigeants afri-
cains à ce document a été indé-
fectible à telle enseigne que tout
citoyen de bonne foi est tenu de
manifester sa joie et extérioriser
son attachement aux efforts

consentis par les autorités togo-
laises face à ce succès. C'est ce
qui justifie l'organisation hier,
dans les rues de Lomé, d'une
caravane pour féliciter le chef
de l'Etat Faure Gnassingbé et
l'ensemble de son gouvernement
et tout le peuple togolais.
Conscient de la victoire rempor-
tée par le Togo avec un sommet
de cette envergure qui a comblé
les attentes des Togolais et par
ricochet les autorités, la jeunesse
Africaine réunie au sein d'un
mouvement dénommé CADDRE
(Congrès Africain pour le
Développement, la Démocratie
et la Relance Economique) a
organisé une caravane pour
célébrer la réussite  à travers la
ville de Lomé le dimanche 16
Octobre dernier.

Le motif principal que la jeu-
nesse a véhiculé à travers cette
manifestation populaire était de
féliciter tout le peuple togolais,
le chef de l'Etat et son gouverne-
ment pour ce pari gagné. Le
CADDRE n'a pas aussi manqué
de rendre un vibrant hommage
aux forces de l'ordre et de sécu-
rité grâce à qui le sommet s'est
déroulé en toute sécurité et sans
heurts. C'était également une
opportunité pour les jeunes du
CADDRE de signifier à la com-
munauté nationale et internatio-
nale, le rôle qu'ils sont amenés à
jouer à présent que la charte est
signée. " Maintenant que la
charte est signée, il revient à
nous la société civile de jouer
notre rôle. Nous allons veiller au
grain pour l'application intégra-
le de la charte. Nous allons éga-

lement intervenir auprès des diri-
geants africains dans toute
l'Afrique et au Togo pour que ce
travail ne soit pas vain " a sou-
haité le président du CADDRE M.
Clotaire Martial AKPANE au
début de la manifestation. La

caravane a démarré au Lycée
d'Agoè en passant par
Limousine, Djidjolé jusqu'à
Atikoumé pour arriver à
Nyékonakpoè  et descendre sur
le boulevard du Mono pour res-
sortir à Dékon puis la colombe
de la paix pour arriver au bou-
levard Eyadema, Agoè Cacaveli
pour chuter sur le stade du lycée
d'Agoè. Le  président du mouve-
ment dans sa déclaration, a saisi
cette opportunité pour expliquer
l'enjeu que représente cette
charte dénommé " Charte de
Lomé " et les intentions de l'asso-
ciation vis-à-vis de ce document.
" La charte de l'Union Africaine
sera véritablement exploitée.
Nous en avons fait la lecture et
le point 16 nous paraît un peu
compliqué. Nous allons en
débattre avec les dirigeants " a
expliqué le président de CAD-
DRE.

Les travaux du sommet ont été
une réussite avec la participation
massive des chefs d'Etat et de
gouvernement qui fait croire que,
Addis Abéba, le siège de l'UA
s'est transporté dans notre capi-

tale Lomé. Le sommet de Lomé,
on ne le dira jamais assez a été
un succès à tous les niveaux avec
la mobilisation des grands jours
et la cérémonie qui a été la belle
possible. C'est ce que les jeunes
de CADDRE ont reconnu en mani-
festant leur joie à travers les rues
de la capitale.

Cette manifestation a drainé
une foule importante de plusieurs

nationalités qui se sont mobili-
sées pour féliciter la réussite de
ce sommet. La caravane s'est
poursuivie dans une ambiance
de joie sur le stade du lycée
d'Agoè nyivé. L'espoir de la jeu-
nesse Africaine est de voir la
mise en application de cette
charte signée pour le bien-être
des populations Africaines.

Elom

Martial Akpanè, président de CADDRE

Le sommet des chefs d'Etat et de gouvernement de l'UA sur la sécuri-
té, la sureté maritime et le développement en Afrique débuté à Lomé le
10 octobre dernier a clos ses travaux le 15 octobre 2016 avec la signa-
ture de la charte juridique à une large majorité.

Un rapport de l'Organisation
Internationale du Travail analy-
sant les résultats d'enquêtes
menées dans huit pays d'Afrique
subsaharienne montre que si les
taux de chômage augmentent
avec le niveau d'éducation, ce
sont les jeunes gens les moins
instruits qui sont désavantagés en
termes de salaire et d'accès à un
emploi stable.

Les moins éduqués ont plus ten-
dance à être des travailleurs
indépendants ou à accepter des
salaires inférieurs. Dans tous les
pays étudiés sauf un - le Malawi
- plus le niveau d'éducation d'un
jeune est faible, moins ce jeune
est susceptible d'être au chôma-
ge.

Parmi les diplômés de l'univer-
sité, le chômage est un problème
grandissant, parce que l'offre de
main-d'œuvre qualifiée excède
les capacités de l'économie
moderne à créer les emplois qua-
lifiés dont ils ont besoin. De plus
en plus les entreprises attendent
de leurs nouvelles recrues de
hauts niveaux de qualification
mais sont toujours réticentes à
embaucher de jeunes diplômés,
invoquant leur manque d'experti-
se technique et d'expérience pro-
fessionnelle.

Ce qui ne signifie pas pour
autant que les jeunes devraient

quitter l'université. Même si le
chômage est plus élevé parmi les
mieux éduqués, les résultats mon-
trent clairement qu'investir dans
l'éducation entraîne des effets
positifs pour les jeunes en termes
de salaires et d'accès à de
'meilleurs' emplois, selon le rap-
port intitulé "Transition vers le
marché du travail des jeunes fem-
mes et hommes en Afrique subsa-
harienne".

En Afrique subsaharienne, pour
des millions de jeunes, même les
plus éduqués, un emploi stable et
bien rémunéré est un rêve inac-
cessible. L'informalité et l'emploi
vulnérable demeurent une réalité
pour l'immense majorité des jeu-
nes travailleurs dans la région,
indique le rapport.

D'après les experts avertis,
l'absence de perspectives d'em-
ploi sûr, associée à une meilleure
éducation, l'accès aux technolo-
gies modernes et l'exposition aux
avantages supposés des écono-
mies développées, créent un
risque de frustration au sein de la
jeunesse. Ce qui, par ricochet,
peut aboutir à des troubles poli-
tiques et des expatriations, selon
les mêmes sources.

En moyenne, plus de 50 pour
cent des jeunes des huit pays tra-
vaillent, mais la qualité de l'em-
ploi est souvent médiocre, les jeu-

nes ont donc du mal à tirer le
meilleur parti de leur potentiel
économique.

Une informalité généralisée
L'emploi informel est devenu la

norme pour les jeunes des huit
pays.

Sept jeunes travailleurs sur dix
travaillent à leur propre compte,
et même parmi les travailleurs
salariés - la catégorie qui se
montre habituellement la moins
vulnérable - peu de travailleurs
sont couverts par un contrat écrit,
près de la moitié des contrats de
travail sont temporaires, et moins
d'un cinquième des jeunes
employés bénéficient de droits
supplémentaires tels que des
congés maladie ou des congés
payés annuels.

Le rapport précise également
que plus de la moitié des jeunes
travailleurs sont sous-qualifiés
pour le travail qu'ils effectuent.

Les enquêtes sur la transition
vers la vie active (ETVA) 

Ces enquêtes ont été conduites
au Bénin, au Libéria, à
Madagascar, au Malawi, en
Ouganda, en République-Unie de
Tanzanie, au Togo et en Zambie
parmi des hommes et de femmes
âgés de 15 à 29 ans. En tout, des
enquêtes ETVA ont été menées
dans 28 pays avec les bureaux
nationaux de statistiques dans le
cadre du partenariat

Work4youth  avec la Fondation
MasterCard.

Les données issues des enquê-
tes montrent que la région a
besoin d'une stratégie pour amé-
liorer ses résultats sur le marché
du travail, en particulier pour les
jeunes, constate le rapport. Il fau-
drait accorder davantage d'at-
tention aux domaines d'action sui-
vants:

- Elaborer une politique
macroéconomique qui promeuve
la croissance de l'emploi, surtout
dans le secteur de l'agriculture.

- Garantir l'accès à l'éducation
pour tous et prévenir les départs
précoces de l'école.

- Améliorer les conditions de
travail en garantissant une égali-
té de traitement et de droits pour
les jeunes travailleurs.

- Encourager les employeurs à
prendre une part active dans la
création d'emplois décents pour
les jeunes.

- Renforcer le rôle des institu-
tions qui traitent des questions
d'emploi et de chômage, et amé-
liorer la collecte et la diffusion
des informations relatives au
marché du travail.

- Renforcer les mécanismes de
soutien aux entreprises informel-
les.

- Promouvoir la coopération
bipartite et tripartite en matière
d'emploi des jeunes pour produi-
re de meilleurs résultats.

La Rédaction

Investir dans l'éducation en Afrique :

Enjeux et défis
En Afrique subsaharienne, un emploi stable, bien rémunéré,

reste souvent un rêve inaccessible, même pour les jeunes
instruits, selon un rapport de l'OIT.

Le départ de la caravane
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ACTUALITÉ

La Carte d'Immatriculation Fiscale, com-
munément appelée Carte d'Opérateur
Economique est un document délivré par le
Commissariat des Impôts, et permet de facto
l'attribution d'un numéro fiscal à l'entreprise
par  le biais du Contribuable ou du gérant.
Elle a été instituée par la loi de finances ges-
tion 1993 aux fins d'immatriculer et d'identi-
fier les opérateurs économiques.

A la création de son entreprise au Centre
de Formalités des Entreprises (CFE) sis à la
Chambre du Commerce et d'Industrie du
Togo, le promoteur obtient la Carte Unique
de Création d'Entreprise tenant lieu de
carte d'opérateur économique pour l'année
de création. L'année suivante, il doit se ren-
dre à la division des Impôts, à laquelle est
rattachée son entreprise, pour se faire délivrer sa
toute première Carte d'Opérateur Economique qui
est un document renouvelable chaque année.

Comme le dit si bien l'article 1413 du Code
Général des Impôts, nonobstant  les autorisations  ou
agréments auxquels sont soumises  certaines profes-
sions, les personnes physiques ou morales exerçant
une activité lucrative à titre indépendant doivent
effectuer une déclaration d'existence  auprès de la
division  des impôts dont dépend leur établissement.
Elles sont tenues de justifier de la régularité de leur
situation à cet égard sur les lieux d'exercice habituel
de leurs activités.

Il leur est délivré à cet effet par le Commissariat
des impôts une carte d'immatriculation des opéra-

teurs économiques. Cette carte comporte un numéro
d'identification fiscale correspondant à l'identité et à
la qualité de la personne qui en est titulaire.

Aujourd'hui, eu égard aux multiples sollicitations et
dans le but d'offrir des facilités aux entreprises dans
leurs démarches administratives, les conditions d'ob-
tention de la Carte d'Opérateur Economique ont été
simplifiées. Ainsi, le dossier de demande ou de
renouvellement de cette carte doit comporter :

- une demande timbrée à 1000 F avec spéci-
fication de l'adresse complète (rue, quartier, BP,
Téléphone de l'entreprise et N° COE) avec la men-
tion  avis favorable

- une quittance de 4 000 F pour l'établissement de
la COE

- une copie de la Carte
d'Identité ou du passeport

- une copie du passeport ou
de la carte de séjour en cours
de validité pour les opérateurs
économiques étrangers 

- la situation de paiement,
- une fiche de renseigne-

ments dûment remplie et
- le plan de localisation (à

main levée)
En cas de renouvellement, le

dossier doit être complété par
une copie de  l'ancienne Carte
d'Opérateur Economique.

L'instauration de la Carte
d'Opérateur Economique per-

met au Commissariat des Impôts   de disposer d'un
fichier fiable des contribuables. En plus de réduire le
secteur informel, elle permet également à l'adminis-
tration de formaliser les activités des opérateurs
économiques  et surtout  facilite les transactions ban-
caires, douanières et commerciales ainsi que l'obten-
tion du visa aux contribuables. En outre, le détenteur
de cette carte (personne physique ou morale) ne
supporte que 1% de retenue à la source au lieu de
5% pour les non-détenteurs lors de certaines trans-
actions.

Il est à rappeler que la Carte d'Opérateur
Economique  expire le 31 décembre de chaque
année quelle que soit la date de son établissement.

OTR : Comment et pourquoi disposer d'une Carte d'Opérateur Economique ?

Le Pape François canonise ce
dimanche 19 octobre sept bien-
heureux, parmi lesquels, pour la
première fois, un de ses compatrio-
tes argentins, un Mexicain, mort
lors de la guerre civile des
Cristeros (1926-1939), un évêque
espagnol et deux religieux italiens.
Mais parmi les nouveaux saints
figurent également deux Français,
Salomon Leclercq et Elisabeth de
la Trinité.

Frère des écoles chrétiennes,
Salomon Leclerq est un martyr de
la Révolution française, mort en
1792. Refusant de prêter ser-
ment lors de la Constitution civile
du clergé, le prêtre vivra dans la

clandestinité avant de mourir au
couvent des Carmes en compa-
gnie de 190 autres ecclésias-
tiques. C'est la guérison miracu-
leuse d'une fillette vénézuélienne
en 2007 qui a accéléré sa cano-
nisation.

Également élevée à la gloire
des autels, Élisabeth de la Trinité
est une contemporaine de
Thérèse de Lisieux. Entrée au car-
mel, près de Dijon en 1901, elle

meurt 5 ans plus tard
d'une grave maladie.
Marie-Paul Stevens, une
Belge guérie en 2002
d'une maladie orpheline
alors qu'elle effectue un
pèlerinage au Carmel
de Dijon sera ce diman-
che place Saint-Pierre.

Ces deux nouveaux
saints français sont plus
connus hors de
l'Hexagone et sont l'ob-
jet d'une vraie piété
populaire, notamment

en Amérique latine.
Comme le veut la tradition, la
France a dépêché un ministre
pour assister à la cérémonie :
c'est Ségolène Royal qui repré-
sentera le gouvernement.

Source : rfi.fr

VATICAN:Le pape François canonise deux Français

Pape François

Le Togo et l'Union européenne
ont signé vendredi à Lomé une
convention de financement de 10
millions d'euros destiné à lutter
contre les changements clima-
tiques.

Les documents ont été para-
phés par Karmenu Vella, le
Commissaire européen chargé de
l'Environnement, des Affaires
maritimes et de la Pêche, et les
ministres de l'Economie et des
Finances, de la Planification et de
l'Environnement, respectivement
Sani Yata, Kossi Assimaïdou et
André Johnson.

La cérémonie s'est déroulée en
présence de l'ambassadeur euro-
péen au Togo, Nicolas Berlanga-
Martinez et de ses collègues
d'Allemagne, d'Espagne, des
Pays Bas, d'Italie et du représen-
tant de l'ambassade de France.

L'Europe renouvelle ainsi son
engagement dans le domaine de
la lutte contre le changement cli-
matique et sa volonté d'accom-
pagner le Togo avec tous les
instruments techniques et finan-
ciers à leur disposition.

Karmenu Vella, qui séjourne à
Lomé à l'occasion du sommet sur
la sécurité maritime, s'est félicité

de la signature par les autorités
togolaises de l'Accord de Paris et
de sa prochaine ratification.

'L'Union européenne apprécie
à sa juste valeur l'engagement
international du Togo et reconnaît
que sa participation  à une
réponse commune doit être diffé-
renciée et contribuer aux autres
défis que le Togo doit relever : le
développement, la création
d'emploi, la croissance démogra-
phique, la sécurité maritime et la
stabilité régionale', a déclaré M.
Vella.

Karmenu Vella a visité ans la
matinée à Lomé le projet de nou-
veau lac de stockage (40 hecta-
res) des eaux de ruissellement qui
va contribuer à l'assainissement
global des quartiers Est, à l'amé-

lioration de
l'environne-
ment et per-
mettra d'é-
viter les
inondations
qui affec-
tent, à
chaque sai-
son des
pluies, les
q u e l q u e s
300 000

riverains du système lagunaire et
les activités industrielles et com-
merciales autour de la zone por-
tuaire.

L'aménagement de ce lac s'ins-
crit dans le cadre du Programme
d'aménagement urbain du Togo -
phase 2, financé par l'UE sur le
Xe FED à hauteur de 43 millions
d'euros. Sa gestion a été confiée
à l'Agence française de dévelop-
pement (AFD).

A la fin de la cérémonie de
signature au siège de la
Délégation européenne, les
ambassadeurs de l'UE ont signé
une déclaration conjointe de sou-
tien au Togo dans la lutte contre
les changements climatiques. Le
document décrit la 'forte volonté
de travailler avec le pays'.

L'UE salue l'engagement international du Togo 




